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STATIONNEMENTS ET VITESSE 
DANS LE VILLAGE

Les panneaux de stationnement ou limitation de vi-
tesse disposés dans la rue de la Paix n’ont pas été 
installés au hasard. 

Ils répondent à une nécessité de sécurité et de libre 
circulation, le trafic n’est pas dense mais les gabarits 
qui empruntent la rue doivent pouvoir passer sans 
problème et c’est encore plus nécessaire lors de la 
rentrée et de la sortie de l’école pour le transport 
scolaire qui est prioritaire. 

Il en va de même pour le stationnement sur la 
place de l’église où il est impératif de respecter 
la signalisation en place il s’agit de la sécurité des 
enfants, les bus scolaires doivent pouvoir faire leurs 
manœuvres sans risque et les enfants doivent pou-
voir accéder ou descendre du bus sans obstacle.

RAPPEL : LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS

Pour rappel nous avons le droit de brûler à l’air libre 
nos déchets verts à des dates précises  : du 1er oc-
tobre au 28 février. Il est impératif sous peine 
d’amende de respecter ces dates.

Le brûlage de ces déchets verts doit être déclaré en 
mairie de la commune au moins 3 jours avant le dé-
but du brûlage. La déclaration reste valable 15 jours. 
Un imprimé est à retirer à la mairie. n
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